PRIX DES PYRÉNÉES – SYNTHÈSE DES CANDIDATURES

PREMIO DE LOS PIRINEOS – SÍNTESIS DE CANDIDATURAS


	Intitulé du Projet

	Projet n°2 : Contrat de Rivière Transfrontalier du Sègre 



	  Partenaires engagés

	Région Languedoc Roussillon : 
· Pyrénées Orientales : Communauté de Communes « Pyrénées Cerdagne »

Communauté Autonome de Catalogne :
· Consell Comarcal de la Cerdanya



	Présentation

	Thème : Environnement/Eau

Le Contrat de Rivière Transfrontalier du Sègre s’étend sur une unité géographique, culturelle et historique : la Cerdagne. 

Ce territoire est partagé entre la France et l’Espagne ; une division davantage administrative, hérité du Traité des Pyrénées, qui ne renie aucunement le sentiment fort et partagé d’appartenance à l’unité cerdane.

Le Contrat de Rivière est un outil de planification de différentes actions et d'études concourant à l'amélioration de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques et à la régulation des usages. Son instance de concertation le « Comité de Rivière » permet d’assurer le suivi et la bonne mise en œuvre de ce contrat.

Dans le cas du Contrat de Rivière Transfrontalier du Sègre, le Comité de rivière possède la particularité d’être constitué d’acteurs français et espagnols.

Objectifs 

· Améliorer la qualité des eaux et l’assainissement

· Assurer une gestion quantitative de la ressource en eau

· Gérer les risquer d’inondations

· Améliorer le fonctionnement des milieux aquatiques

· Mettre en valeur les milieux et le patrimoine associés au cours d’eau

· Sensibiliser le public à la préservation de la ressource en eau

Actions mises en œuvre 
· Amélioration de l’état physique et biologique des cours d’eau (Sègre et affluents) : réalisation d’un diagnostic de la ripisylve sur l’ensemble du bassin intégrant l’enclave espagnole de Llivia.
· Gestion quantitative de la ressource : réalisation d’études pour déterminer l’adéquation entre les besoins des usagers français et espagnols et la ressource en eau disponible sur le bassin.

· Actions d’éducation à l’environnement : organisation d’un projet pédagogique intitulé : « El Sègre, un riu sin fronteres » par des professeurs français et espagnols
· Mise en valeur des cours d’eau : réalisation d’un parcours de pêche "No Kill" sur le Sègre à Bourg-Madame
Actions à venir 

· Gestion concertée de l’eau : lancement d’une étude pour déterminer les volumes maximum prélevables côté français dont les résultats seront relayés localement par la cellule « gestion quantitative » composée d’acteurs locaux espagnols et français.

· Sécurisation de la ressource en eau sur Llivia via le canal d’Err : raccord du canal à la rivière afin de restituer l’eau sur l’enclave de Llivia. 

· Mise en place d’échanges de données sur la qualité des cours d’eau et sur les débits 

· Restauration des cours d’eau : diagnostic de la ripisylve avec le soutien de la Technicienne du Contrat de Rivière pour permettre d’engager des travaux de restauration des berges des cours d’eau transfrontaliers de l’enclave espagnole.

· Aménagement d’une voie verte le long du canal international de Puigcerdá entre la prise d’eau sur le Carol en France et la ville de Puigcerdá en Espagne.

· Traduction en catalan du guide des propriétaires riverains réalisé par la cellule d’animation du Contrat de Rivière



	Territoires de mise en œuvre du projet

	Cerdagne (Région Languedoc Roussillon et Communauté autonome de Catalogne)



	En quelques dates

	Démarche lancée en 2003
Le Contrat de Rivière en quelques dates : 

· Avril 2005 : État des lieux 

· Janvier 2006 : Diagnostic et définition enjeux du bassin 

· Juillet 2006 : Définition des objectifs du contrat 

· Avril 2007 : Programme d’actions et du dossier définitif 

· Septembre 2007 : Agrément du Comité de Bassin RM 

· Janvier 2008 : Signature du Contrat de Rivière 



	Budget et sources de financement

	Coût total du projet  pour la période 2003-2007 : 569 437.73 €
Projet ayant bénéficié pour sa mise en place d’une subvention FEDER au titre du programme Interreg IIIa France/Espagne

Depuis 2008 : le budget annuel de la Communauté de Communes « Pyrénées-Cerdagne » est d’environ 100 000 € pour cette opération.

Les partenaires financiers français participent au projet à hauteur de 80 % (Département des Pyrénées Orientales, Région Languedoc Roussillon et Agence de l’Eau RM&C). 

Le Consell Comarcal apporte quant à lui environ 8 000 €/an pour ce projet.


	Dimension transfrontalière

Et/ou valeur ajoutée pour le territoire de la CTP

	· Mise en place et renforcement des échanges transfrontaliers entre les acteurs du territoire pour accompagner la gestion de l’eau et des milieux aquatiques.

· Mobilisation des acteurs du territoire afin de développer des pistes de coopération dans les différents volets du Contrat de rivière

· Prise en compte de la spécificité et des enjeux du bassin versant au niveau transfrontalier. 



	Résultats Obtenus

	· Mise en place d’une politique de gestion concertée des eaux du bassin

· Aménagement et mise en valeur du territoire

· Sensibilisation de la population grâce au « guide des propriétaires riverains » 

· Création d’un poste de chargé de mission spécifique à la démarche

	Dimension durable de la démarche

	Les objectifs du projet vont dans le sens d’un développement durable du territoire transfrontalier du Sègre :

- Fiabiliser la ressource en eau potable pour les besoins actuels et futurs

- Finaliser les efforts de dépollution des collectivités, en particulier pour la valorisation des boues et des sous-produits de l’assainissement

- Maîtrise des pollutions diverses

- Evaluation des impacts des pollutions sur l’état des cours d’eau

- Optimiser le partage de la ressource (au bénéfice des usages, en faveur du milieu)

- Gérer les risques de crues en connaissance de cause sans recours systématique aux aménagements lourds

- Reconquérir les cours d’eau et organiser leur gestion pérenne pour l’expression de leurs multiples fonctions

- Accompagner le développement touristique en lien avec les milieux aquatiques tout en préservant leur sensibilité

- Promouvoir les facteurs d’attrait locaux dont la valorisation des eaux chaudes

- Instaurer une gestion globale du territoire et accompagner le déroulement du Contrat de Rivière







































































































































































































PAGE  
3
Secrétariat général de la CTP – Secretaría general de la CTP - Juillet 2010


